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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

2 000 000 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 2 000 000
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le CHU de la Réunion dispose de l’expertise et développe les structures nécessaires pour mener à
bien ce projet d’une unité support dédiée « cohortes ». La mise en place de ce projet ambitieux
nécessite un soutien financier qui correspond à la pérennisation des emplois des personnels de
recherche dédiés qui ont participé à la phase de recrutement des projets de cohorte existant. Ces
mêmes emplois sont indispensables pour assurer le suivi à moyen/long terme.
Le budget de fonctionnement de cette plateforme a été évalué à environ 2 millions € par an.
Permettre ce financement, tel est l'objet de cet amendement.


